
ARRÊTÉ
Abrogation de l'arrêté n°ARR2022_418 du
28/11/2022 réglementant la pratique du

porte-à-porte sur la Commune

ARR2025_283

Le Maire de la commune de Nogent-sur-Oise,

VU le Code des Relations entre le Public et l’Administration et notamment ses articles L.243-1 et L.243-2 ;

VU l’arrêté n°ARR2022_418 du 28 novembre 2022 portant réglementation de la pratique du porte-à-porte
sur la Commune ;

VU le courrier de Madame le Sous-préfet de Senlis daté du 23 octobre 2025 sollicitant l’abrogation de
l’arrêté précité ;

CONSIDERANT que suite à la demande précitée de Madame le Sous-préfet de Senlis,  il  convient de
procéder à l’abrogation de l’arrêté n°ARR2022_418 du 28 novembre 2022.

ARRÊTE

ARTICLE 1 : L’arrêté n°ARR2022_418 du 28 novembre 2022 portant réglementation de la pratique du porte-
à-porte sur la Commune est abrogé dans toutes ses dispositions. 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera publié sur le site internet de la Ville, notifié à la Police Municipale et
transmis aux services préfectoraux.

Fait à Nogent-sur-Oise, 

#signature1#

Le  présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif d’Amiens – 14 rue Lemerchier – 80000
AMIENS dans un délai de deux mois à compter de sa notification, publication ou affichage, par courrier ou de façon dématérialisée
par le biais de la plateforme Télérecours Citoyen (https://www.telerecours.fr/). 
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